
Étapes de réalisation 
d’une technique végétale
«  Le Tressage »
1. Terrassement de la berge
2. Implantation des pieux d’acacia (2,5 m de long, 10 à 20 cm de diamètre), enfoncés 

de plus de 2 mètres à l’aide d’une pelle mécanique équipée d’un brise roche et d’une 
cloche de battage

3. Pose de fascine de saule en tresse / déploiement d’un géotextile, en fibre de coco bio-
dégradable 750g/m²

4. Semi de semences adaptées aux bordures de rivière (composition : fétuque, raygrass,  
trèfle…) / plantation d’arbustes en haut de berge ( aulnes glutineux, frênes communs, 
hêtres, chênes)

Zoom sur une 
technique
végétale 

Avantages 
de cette 
technique
Garantir un maintien du pied 
de berge de façon naturelle 
car tous les végétaux utilisés 
sont vivants et vont par la suite 
développer des racines et des 
branches. 

Créer un refuge pour la faune 
et un habitat pour le poisson.

Apporter de l’ombre.

Épurer les eaux grâce à leur 
système.

Exemple de la Bouterne, Tain l’Hermitage 


